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APPEL A MANIFESTATION D’INTERET

PORTANT SUR L’OFFRE D’ACCUEIL ET D’ACCOMPAGNEMENT DES JEUNES DE 11 A 17 ANS
DU QUARTIER DE LALANDE NORD



___





















1. Eléments pratiques
1.1. Autorité responsable de l’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI)
VILLE DE TOULOUSE
Direction des Jeunesses
Service Animation Socio-Educative
32 rue de La Caravelle
31 500 TOULOUSE

1.2. Objet de l’AMI
Le présent appel vise à sélectionner un opérateur proposant de développer un projet d’animation socio-éducatif au bénéfice des jeunes de 11-17 ans du quartier de Lalande Nord.

1.3. Modalités de publicité
Le présent avis d’appel à manifestation d’intérêt est affiché à Marengo et publié sur le site Internet de la Ville de Toulouse : http://metropole.toulouse.fr

1.4. Calendrier
	Date limite de dépôt des dossiers de candidature :
	Mardi 29 septembre 2026 à 18h00

	Instruction des candidatures (avec audition possible des candidats pour compléments d’information si nécessaire)
	Du 28 septembre au 9 octobre 2026

	Validation du candidat retenu au Conseil Municipal
	Décembre 2026

	Date de démarrage du projet
	Janvier 2027



1.5. Modalités et dépôt des dossiers
La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 29 septembre 2026 à 18h00. Chaque candidat devra adresser, en une seule fois, un dossier complet, par voie dématérialisée sur le site Internet : Faire une demande de subvention ⋅ Toulouse Mairie Métropole, site officiel.

1.6. Modalités de demande d’informations complémentaires
Les candidats peuvent solliciter des informations complémentaires auprès de la Ville de Toulouse, au Service Animation Socio-Educative de la Direction des Jeunesses, au 32 rue de La Caravelle – 31 500 TOULOUSE ; Téléphone : 05 62 27 67 65 ; Mail : aj.secretariat@mairie-toulouse.fr

2. Contexte de l’Appel à Manifestation d’Intérêt
2.1. Contexte local
Les relevés démographiques de l’INSEE montrent une forte augmentation de 73% de la population des jeunes de 11 à 17 ans dans le quartier de Lalande entre 2014 et 2020. Elle est sept fois supérieure à l’évolution moyenne de cette même population à l’échelle de la ville. Il est à noter que sur cette même période, la population des enfants de 6 à 10 ans a progressé de 87%.
Les données sur la structuration des familles de ce quartier montrent des signes de fragilité. Le taux de familles monoparentales est de 24%, le taux de familles nombreuses de 8% et le taux de bénéficiaires du RSA de 23%. Enfin, le taux de pauvreté indique que 22% à 30% des ménages du quartier de Lalande vivent sous le seuil de pauvreté.
En 2023, le diagnostic de territoire pointe une relative oisiveté des jeunes du fait d’une absence de structure jeunesse de proximité dans ce quartier. Par ailleurs, des comportements d’errance sont remarqués, ainsi que des incivilités des plus jeunes, particulièrement au Parc de la Violette, sur la dalle commerciale et la rue Gabriel Latour. 
Pour donner suite à ce diagnostic et pour répondre aux besoins des jeunes en termes de développement d’événements et d’activités sportives et culturelles, un dispositif d’accueil jeunes a été développé et mis en œuvre en 2024 dans les locaux de l’ancienne école Alphand par un acteur associatif. Ce dispositif a été soutenu par la Ville de Toulouse, la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Garonne (CAF) et le Service Départemental à la Jeunesse à l’engagement et aux Sports (SDJES). Il a permis de mobiliser environ 200 jeunes à l’année autour de projets d’animation et d’engagement citoyen, et 30 jeunes en accompagnement social éducatif en relation avec les parents. 
L’appel à manifestation d’intérêt s’inscrit dans le cadre de la poursuite de ce dispositif. 

2.2. Cadre juridique et recommandations
Les candidats s’engagent à répondre au cadre général et aux orientations d’intérêt général fixées dans le présent document, et précisées dans le Guide des Accueils Jeunes élaboré par le Service Animation Socioéducative (annexe).
En outre, ces structures de proximité sont déclarées en tant qu’accueil de loisirs auprès du SDJES. Elles entrent dans le cadre des accueils collectifs à caractère éducatif de mineurs (ACCEM) sur les temps périscolaires et extrascolaires. De ce fait, les Accueils Jeunes sont encadrés par les articles R227-1 à R227-12 du Code de l’action sociale et des familles.
Les Accueils Jeunes sont considérés comme un dispositif d’action sociale au sens des articles L116-1, L116-2 et L121-2 du Code de l’action sociale et des familles. 
Enfin, l’opérateur pourra solliciter une demande de subvention auprès de la CAF de la Haute Garonne au titre du financement du projet.  
2.3. Obligation de reprise des salariés
Le présent appel à manifestation d’intérêt s’inscrit dans une logique de continuité de l’activité, impliquant la reprise des salariés actuellement affectés à l’Accueil Jeunes de Lalande : 2 animateurs dont 1 directeur d’ACCEM et une éducatrice spécialisée tel que précisé au point 3.2.
Le candidat retenu devra procéder à la reprise des contrats de travail des salariés en poste au sein de la structure sortante, dans le respect des dispositions légales et conventionnelles applicables, notamment celles prévues à l’article L.1224‑1 du Code du travail ou, le cas échéant, par tout autre mécanisme juridique garantissant la continuité des contrats.
Les candidats sont réputés avoir pris connaissance de cette obligation et devront en tenir compte dans l’élaboration de leur projet, notamment dans leur organisation des ressources humaines et leur budget prévisionnel.

3. Caractéristiques du projet
Il s’agit de développer un Accueil Jeunes sur le territoire de Lalande Nord pour répondre aux besoins des jeunes, favoriser leur accès aux droits, promouvoir leur autonomie, tout en développant des relations de confiance avec les parents. Les moyens de garantir l’expression et la participation effective des jeunes et de leurs parents doivent être définis pour assurer le développement de projet par et pour les jeunes. Le principe de libre adhésion permet une fréquentation souple et ouverte de la structure. 
L’inscription du projet au sein du territoire s’exprime à plusieurs niveaux : Lalande Nord, le nord toulousain et la ville de Toulouse. 
3.1. Zone d’intervention, capacité et public cible
Le quartier de Lalande se situe dans le quartier 7 au Nord de Toulouse. Il est traversé d’Est en Ouest par les grands axes routiers (périphérique, échangeur A62). La ligne ferroviaire de Bordeaux à Sète délimite l’Ouest du quartier. Il est entouré au nord par les communes d’Aucamville et de Launaguet, et au sud par les quartiers toulousains de Barrière de Paris et Izards-Trois Cocus. L’Accueil Jeunes est, quant à lui, situé à l’impasse Jean Alphand, dans des structures modulables adaptées à l’activité. 
La capacité d’accueil est fixée par la réglementation des ACCEM, au regard du nombre de professionnels encadrant les jeunes mineurs. 
L’appel à candidature cible les jeunes de 11 à 17 ans issus du quartier de Lalande Nord. Toutefois, le bassin de vie des jeunes ne se limite pas à cette frontière artificielle due aux différents découpages des territoires. C’est pourquoi, même si les jeunes de Lalande seront évidemment privilégiés, les jeunes issus des territoires limitrophes pourront accéder aussi librement à l’Accueil Jeunes.
3.2. Objectifs et modalités de prise en charge des jeunes
Les Accueils Jeunes ont pour mission de renforcer la territorialisation et le développement des modes d’intervention spécifiques selon les contextes locaux au moyen d’un accompagnement socioéducatif adapté à chaque situation, mais aussi d’un accompagnement au montage de projets dans une optique de participer à la vie de la cité. 
Les orientations des Accueils Jeunes sont : 
· Favoriser la socialisation et la citoyenneté ;
· Evaluer, construire et accompagner les parcours individuels ;
· Prévenir et prendre en compte les situations de marginalisation.
En action, ces orientations se déclinent par l’accueil dans et hors les murs, la participation et l’implication des jeunes, la mobilisation du partenariat, et la participation à la coordination territoriale. 
Le socle de l’intervention repose sur l’existence d’un lieu d’accueil ouvert et repéré au sein de leur environnement social. Cet espace permet aux jeunes de se retrouver entre eux, de trouver leur place et de construire avec l’animateur et l’éducateur les conditions de leur épanouissement. Les modalités d’intervention visent l’appropriation par le jeune de son espace corporel, relationnel, social, psychique et contribue à sa socialisation et à son autonomisation. Pour cela, le regard croisé de l’animation socioéducative et de l’éducation spécialisée permet de travailler la notion du “vivre ensemble” avec les jeunes. L’individu est pris en compte avec ses potentialités, et l’équipe l’accompagne à devenir acteur dans le collectif.
Le principe de libre adhésion est fondamental pour tisser une relation de confiance avec le jeune et ainsi construire un projet individualisé et un accompagnement à visée éducative.
La structure proposera un accueil différencié en fonction des jours et des périodes (vacances scolaires ou non). 
Si des activités de loisirs sont proposées pendant les vacances, elles ne se feront que dans le cadre d’objectifs éducatifs et pédagogiques.
L’équipe sera pluridisciplinaire et composée à minima d’un directeur diplômé BPJEPS, d’un éducateur spécialisé diplômé DEES et d’un animateur jeunesse diplômé BAFA.
Dans le cadre de la continuité du dispositif existant, le porteur de projet retenu devra assurer la reprise des salariés actuellement en fonction, ceux-ci constituant le socle de l’équipe opérationnelle.
Le porteur pourra, le cas échéant, compléter cette équipe par des recrutements supplémentaires, sous réserve de cohérence avec les objectifs du projet et les moyens financiers alloués.
La composition précise de l’équipe, les rôles de chacun, l’articulation entre les fonctions, ainsi que les quotités de temps de travail devront être clairement décrits dans la réponse au présent appel à candidature.
A terme, le directeur de l’Accueil Collectif de Mineurs et/ou l’éducateur intégreront le dispositif des Promeneurs du Net.  

3.3. Délai de mise en œuvre
Le projet devra commencer à partir du mois de janvier 2027 et se dérouler, à minima, jusqu’en décembre 2029. 
Plus précisément, le projet doit être opérationnel au plus tard dans les deux mois à compter de la notification au porteur de la décision de la Ville de Toulouse. Le porteur devra développer un planning prévisionnel des différentes étapes permettant le déploiement du projet.
3.4. Financement
Le budget annuel de fonctionnement est financé conjointement par la Ville de Toulouse et la CAF de Haute-Garonne. A titre indicatif, et sur la base des exercices précédents, la participation annuelle pourrait s’élever à hauteur de 150 000€ pour la Ville de Toulouse et de 20 000 € pour la CAF Haute-Garonne. Ces montants sont donnés à titre indicatif et demeurent conditionnés à l’instruction des dossiers des instances délibératives compétentes. 
Par ailleurs, le porteur de projet a la possibilité de solliciter des subventions d’investissement auprès de la Ville de Toulouse et de la CAF de la Haute-Garonne, notamment pour des dépenses liées à l’installation et au démarrage de l’activité, sous réserve d’éligibilité et de validation par les financeurs. 
Concernant les conditions d’occupation du site, la valeur locative est estimée à 150 € par m² et par an. La surface du bâtiment est de 210 m² de locaux couverts et 85 m² sous préau. Cette valorisation devra être intégrée, à titre comptable, en recettes et en dépenses dans le budget de la structure. Les charges liées aux consommations de fluides (eau, électricité, chauffage...) sont supportées directement par le porteur de projet. Une redevance annuelle d’occupation du domaine public est fixée à 20 € par an, due à la Ville de Toulouse. 
Enfin, dans la mesure où le présent appel à manifestation d’intérêt prévoit une obligation de reprise du personnel affecté à l’activité, les charges de personnel s’imposent au futur porteur de projet dans les conditions définies aux chapitres correspondants. A titre d’information, le coût annuel des charges de personnel est évalué à environ 96 000 €, sur la base des données actuellement disponibles. Ce montant est communiqué à titre estimatif afin d’éclairer les candidats, ceux-ci étant réputés avoir pris connaissance des obligations de reprise et devant en tirer toutes les conséquences dans l’élaboration de leur projet et de leur budget prévisionnel.
3.5. Pilotage et évaluation
L’opérateur adresse un rapport d’activités à la Ville de Toulouse. Il communique tout changement significatif d’organisation du service. Il rend compte de l’évaluation de son activité dans le cadre de la subvention accordée et aux vues de son renouvellement. 
Il s’engage à faire parvenir au service instructeur un dossier de bilan dans un délai de 2 mois après le 31 décembre 2027.
Le bénéficiaire s’engage à signer une convention d’objectifs pluriannuelle valable sur la durée du projet subventionné ; cette durée de 3 ans devra être mentionnée dans le projet de candidature. 
3.6. Valorisation du partenariat
Le bénéficiaire devra mentionner de manière visible en bonne place la participation de la Ville de Toulouse sur tous les supports de communication afférant au projet par apposition du logo de la Ville de Toulouse, ou sur les courriers, encarts, communiqués et dossiers de presse, par la mention “action financée par la Ville de Toulouse”.

4. Conditions d’éligibilité 
Le dispositif s’adresse :
· Aux associations organisatrices d’actions socio-éducatives, déclarés auprès du Service Départemental de la Jeunesse et des Sports de Haute-Garonne (SDJES) ;
· Aux Centres sociaux et assimilés disposant d’une expérience en matière de conduite de projet d’animation socio-éducative à destination des jeunes articulant les champs de l’animation et de l’accompagnement social, et déclarés auprès de la SDJES. 

5. Contenu des candidatures 
5.1. Concernant la candidature
· Tout document permettant l’identification du candidat, notamment un exemplaire de ses statuts signés par le Président et un membre du Comité de direction, datés et portant le cachet de l’association ; 
· La photocopie du récépissé de déclaration de constitution d’association en Préfecture ou Sous-Préfecture ;
· La photocopie de l’insertion au journal officiel et les photocopies des éventuelles modifications intervenues depuis la création de l’association (déclaration en Préfecture et parutions au JO) ;
· Le projet éducatif porté par le candidat ;
· La photocopie des agréments obtenus par la structure ;
· Les récépissés de déclaration pour les centres d’accueil et séjours habilités par la SDJES ;
· La composition des instances de gouvernance (Bureau, Conseil d’administration...) ;
· Une déclaration sur l’honneur certifiant qu’il n’a fait l’objet d’aucune poursuite pénale ;
· Le rapport annuel d’activités et le rapport financier du dernier exercice ;
· La copie de la dernière certification du Commissaire aux comptes ;
· Les derniers procès-verbaux de l’assemblée générale ;
· Les attestations d’assurance ;
· Un relevé d’identité bancaire ;
· Une attestation sur l’honneur signée par le représentant légal de la structure, confirmant la prise en compte de l’obligation de reprise des salariés affectés à l’Accueil Jeunes de Lalande, dans le respect du cadre juridique applicable.
5.2. Concernant la réponse au projet
· Note d’intention sur le futur projet de structure (ou pédagogique) de Lalande Nord : 
· Présentation du projet et des objectifs ;
· Participation des jeunes à l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation des projets d’animation ;
· Modalités d’astreinte et d’amplitudes horaires ;
· Modalités d’accueil ;
· Orientations éducatives ;
· Prise en compte de la parentalité ;
· Calendrier administratif de déploiement du projet afin de mesurer le niveau d’avancement de ce dernier ;
· Mobilisation du partenariat local et des services de proximité de droit commun ;
· Modalités de suivi et d’évaluation du projet.
· Composition de l’équipe envisagée :
· Modalités de reprise et d’intégration des salariés de la structure sortante ;
· Organisation des ressources humaines tenant compte des obligations de reprise ;
· Recrutements envisagés (diplômes et casier judiciaire) ;
· Organigramme et modalités internes de coordination du projet ;
· Fiches de poste ;
· Budget prévisionnel.
Tout projet ne respectant pas l’une de ces exigences minimales sera considéré comme irrecevable.

6. Sélection du projet 
6.1. Critères de sélection du projet
Quatre axes prioritaires ont été définis dans la sélection des projets, pour permettre de prendre en compte le public touché et le territoire de référence :
· Le nombre de jeunes impactés par l’action et leur situation (stratégies d’accroche pour les plus éloignés des dispositifs d’animation) ;
· La pluridisciplinarité du projet articulant les champs de l’animation et de l’accompagnement social ;
· L'intégration au quartier de Lalande et à la dynamique de cohésion sociale conduite au sein du territoire ;
· L’expérience en matière de conduite de projet d’animation socio-éducative ;
· La capacité du porteur à assurer durablement cette activité et à s’implanter sur ce territoire.
Ne pourrons pas être pris en compte, les projets : 
· Non conformes aux publics visés ;
· Portés par des structures non déclarées auprès du Service Départemental de la Jeunesse et des Sports de Haute-Garonne (SDJES) ;
· Déposés hors délais et / ou hors portail.
6.2. Modalités de sélection du projet
La sélection du dossier se fera par la Direction des Jeunesses de la Ville de Toulouse en trois temps : 
· Analyse technique et évaluation des projets à partir des critères d’éligibilité détaillés ci-dessus. Des échanges pourront être réalisés entre le porteur de projet et la Mairie de Toulouse afin de compléter le dossier ;
· Comité de sélection des candidatures composé de membres de la Ville de Toulouse, de la CAF et du SDJES ; 
· Avis et validation par le Conseil municipal du projet retenu et de la subvention attribuée.
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